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CHAVANNES-SUR-MOUDON

Une haie pour la faune
DELPHINE FRANCEY

Une vingtaine d’élèves de deux
classes des établissements sco-
laires de Moudon et région ont
joué les apprentis paysagistes
hier matin à Chavannes-sur-
Moudon. Ils ont planté avec
l’aide d’employés de la succur-
sale bulloise de VAM (Associa-
tion pour desmesures actives sur
le marché du travail) une haie
composée de 200 buissons indi-
gènes de 16 espèces différentes.
Cette action fait partie du projet
de réseau écologique des Vaux,
qui s’étend sur plus de 1500 ha
répartis sur sept communes
(Dompierre, Lovatens, Prévon-
loup, Sarzens, Brenles, Che-

salles-sur-Moudon et Cha-
vannes-sur-Moudon). Actuelle-
ment, soixante agriculteurs sont
propriétaires de parcelles sur
cette surface et 48 d’entre eux
participent au projet.

«La plantation de cette haie
servira à de nombreuses espèces
animales. Les oiseaux pourront
notamment l’utiliser comme re-
fuge», résumeDelphine Kolly, du
bureau d’écologie chargé du
suivi biologique du réseau. «La
nouvelle haie se trouve aussi au
centre d’un réseau déjà riche en
bosquets et forêts. Elle offrira un
relais supplémentaire entre les
différents éléments naturels»,
poursuit-elle. I

Une vingtaine d’élèves de deux classes moudonnoises ont planté hier matin
200 buissons indigènes. ALAIN WICHT

Une épicerie à bas prix sur roues
SOLIDARITÉ • Lemagasin mobile de Caritas Vaud, où les personnes dans le besoin pourront
acheter les denrées de base à faible prix, s’arrêtera à Payerne et Moudon dès janvier 2015.
CHANTAL ROULEAU

L’épicerie Caritas mobile s’arrêtera bientôt
dans la Broye. Construite dans unbus, elle des-
servira les communes vaudoises où il n’y a pas
d’épicerie Caritas fixe. Dès le début de l’année
2015, le magasin sur roues s’arrêtera entre au-
tres à Payerne et Moudon. La tournée inaugu-
rale aura lieu les 13 et 14 janvier. «Les clients
potentiels n’ont pas les moyens de prendre le
train pour aller faire leurs courses», rappelle
Françoise Crausaz, de Caritas Vaud. «C’est
pourquoi nous avons décidé de nous rendre à
eux.»

Les épiceries Caritas ont l’objectif de venir
en aide aux personnes en situation de pauvreté
en leur offrant des produits à faible coût. «Les
prix sont de 30 à 50% moins chers que les prix
du marché», souligne Françoise Crausaz. «On
y trouve les mêmes articles et la même qualité
que dans une autre épicerie.» Dans la version
mobile, il y aura principalement les denrées de
base: féculents, fruits et légumes ou encore
produits laitiers. Des produits d’hygiène de
base seront également disponibles.

Seules les personnes défavorisées sont auto-
risées à faire leurs achats dans les épiceries Cari-

tas. Dans le canton de Vaud, 160000 personnes y
ont droit. Parmi celles-ci, 55% vivent en dehors
des grandes villes et n’y ont pas accès.

Les bénéficiaires du subside de l’assu-
rance-maladie peuvent demander une carte
Caritas au Centre social régional (CSR) le plus
près de chez eux. Lors de leurs achats, ils de-
vront présenter cette carte. «Les gens peuvent
acheter tout ce qu’ils désirent», ajoute Fran-
çoise Crausaz. «On met en revanche parfois
une limite concernant le nombre d’articles pa-
reils qu’une personne peut acheter, surtout
lorsqu’il y a une importante promotion.»

Un bus des TPF
Offert par les Transports publics fribour-

geois, le bus de douze mètres de long qui ac-
cueillera l’épicerie mobile est en pleine phase
de transformation. Le frigo et le congélateur
ont été installés, les étagères doivent encore
être montées et il sera décoré aux couleurs de
Caritas au début décembre.

Début janvier, il sera prêt à parcourir le
canton de Vaud. Il se rendra dans la Broye tous
les mercredis, à Moudon le matin et à Payerne
l’après-midi. I

L’épicerie mobile se rendra dans les communes vaudoises où il n’y a pas de magasin Caritas fixe, soit Aigle, Bex, Cossonay, Echallens, Gland,Moudon, Nyon, Orbe, Payerne
et Sainte-Croix. DR

COLLABORER POUR MIEUXAIDER
Si Caritas est le nouveau venu
dans la Broye, il n’est pas le seul
organisme qui distribue de la nour-
riture aux plus démunis dans la
région. Sous l’impulsion de la Muni-
cipalité de Moudon, les associations
œuvrant dans ce domaine dans la
Broye vaudoise se sont rencontrées
hier afin de mieux se connaître et de
pouvoir collaborer. «Quand le projet
de Caritas a commencé à voir le
jour, nous avons réalisé que les dif-
férents organismes ne se connais-
saient pas», explique Lucas
Contomanolis, municipal moudon-
nois en charge du social. «Nous
avons voulu savoir qui distribue
quoi, quand et sur quel périmètre
afin notamment de voir les possibili-
tés de collaboration.»
Des représentants de Table cou-
vre-toi, des Cartons du cœur, de

Caritas, de l’Association régionale
d’action sociale (ARAS) Broye-
Vully, de SOS Futures mamans, de
l’épicerie du cœur, du centre œcu-
ménique de jour Le Roseau, de l’Ar-
mée du salut et de Table suisse se
sont donc réunis pour se présenter
et réfléchir à des moyens de s’en-
traider, de travailler ensemble.

«Une meilleure connaissance des
autres associations nous permet-
tra de mieux orienter les gens»,
commente Jan de Haas, responsa-
ble de l’épicerie du cœur de
Moudon. «Nous ne sommes pas en
concurrence, mais plutôt complé-
mentaires.» Ce genre de rencontre
entre les acteurs qui s’occupent de
distribution de nourriture et de
biens de première nécessité pour-
rait avoir lieu chaque année. CR

REDEVANCE RADIO-TV

Le tuteur pirate
l’identité AVS
de sa pupille
ANTOINE RÜF

Il fallait y penser: pour échapper
à la si populaire redevance de ré-
ception radio-TV de Billag, un
Vaudois de 58 ans, un de ces cu-
rateurs «désignés volontaires»
comme les connaît le canton de
Vaud, a imaginé de pirater l’iden-
tité de sa pupille en falsifiant des
attestations de la Caisse vaudoise
de compensation, pour faire
croire à Billag qu’il bénéficiait de
la gratuité de la réception.

Ce n’était pas si compliqué: il
suffisait de remplir et de signer
un questionnaire, et de le ren-
voyer à Billag. Avec une attesta-
tion de la Caisse de compensa-
tion. Attestation que le curateur
avait simplement maquillée en
mettant son nom à la place de ce-
lui de sa pupille.

Le coup a marché en 2008,
année où l’ancien numéro AVS
(qui indiquait le sexe de l’assuré)
venait d’être remplacé par un
nouveau numéro, plus opaque.
Le curateur a cru pouvoir récidi-
ver lorsqu’il a dû renouveler la
démarche, en 2012. Cette fois,
Billag s’est aperçu que le numéro
AVS du demandeur était en fait
celui de la femme dont il gérait
les affaires. Et a porté plainte.

Interrogé, le curateur s’est dé-
fendu sur deux fronts. D’un côté il
a nié avoir falsifié les attestations.
De l’autre, il s’est dit persuadé que
sa qualité de curateur lui permet-
tait de regarder gratuitement la TV.

Deux arguments contradic-
toires, le premier manifestement
faux, l’homme ayant signé le for-
mulaire où son nom figurait sous
le No AVS d’une autre, le second
particulièrement absurde, l’arna-
queur n’ayant pas déposé une
telle demande. Ces deux men-
songes auraient à eux seuls fini, si
nécessaire, de convaincre le Mi-
nistère public de l’escroquerie.
Une escroquerie qui a valu à son
auteur un mois de jours-amende
avec sursis et une amende ferme
de 800 francs. I

VEVEYSE

Il prête son boguet
à son père sans permis
Ça doit être génétique. Le père s’était fait retirer son per-
mis de conduire. Son fils, qui s’était fait lui aussi retirer le
sien et avait été condamné pour avoir circulé quand
même dix jours plus tôt à peine, ne lui en avait pas moins
prêté son cyclomoteur, qui soit dit en passant n’était pas
couvert par une assurance. Lorsque le père est tombé sur
les gendarmes en Veveyse, certains indices ont titillé les
képis. Le plus voyant était la présence de son épouse sur
le porte-bagages et celle de son fils sur le guidon.

On comptera pour rien le fait que le conducteur ne por-
tait pas de casque: on ne voit pas bien ce qu’il aurait pu
protéger. Multirécidiviste de la délinquance routière, le
père a été condamné à un mois et demi de travail d’inté-
rêt général et à une amende de 600 francs. Le fils, lui, a
écopé de 30 jours-amende à 30 francs et d’une amende
fermede 300 francs. Vu les casiers judiciaires des deux ac-
cusés, ces peines sont fermes. AR

Voir la TV sans payer Billag...
grâce à une usurpation.
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